
CONVOCATION
COMITÉ DE DIRECTION | OFFICE DE TOURISME DE LUZ-SAINT-SAUVEUR

  Cher membre,

La présidente, Mme Annie SAGNES LAGRANGE, vous convie au prochain Comité de direction
qui aura lieu jeudi 05 mars 2026 à 13h30 en Mairie de Luz-Saint-Sauveur (65120), dans la salle du
conseil municipal, pour épuiser les points de l'ordre du jour ci-après.

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 03/12/2025.

Délibération 1 : Compte Financier Unique 2025.

Délibération 2 : Autorisation de dépenses d’investissement.

Je vous prie de bien vouloir nous signifier votre présence par retour de mail s'il vous plaît.
Bien cordialement,

Pour ordre de Mme Annie SAGNES LAGRANGE, présidente.
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LISTE DE P’ÉSEN

COMITÉ DE DIRECTION I OFFICE DE TOURISME DE LUZ-SAINT-SAUVEUR

Le 05/03/2026 à 13h30, soit le jeudi 05 mars 2026 à 13 heures 30,
le Comité de direction de l’Office de tourisme de Luz-Saint-Sauveur,
dûment convoqué le 27/02/2026 par courriel,
se réunit en mairie de Luz-Saint-Sauveur, sous la présidence de Madame Annie SAGNES LAGRANGE.

NOM FONCTION SIGNATURE

SAGNES LAGRANGE Annie Présidente

MARQUE Florence \}JL
MASSON BORDEROLLE Valérie .-..

LE BOUCHER Fabrice

MARCHAND Hervé Vice-président

SALIS Pierre

BALET Laurence

COUDERC Céline

LU RI E Jérôme ~~
HAURINE Marie-Rose

CAZAUX Laurent

SOLÉ Angéline

HONDELATTE Sylvie
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‘ROCÈS- ERBAL
COMITÉ DE DIRECTION I OFFICE DE TOURISME DE LUZ-SAINT-SAUVEUR

Le trois décembre deux mille vingt-cinq à 13h30, le Comité de direction convoqué par courriel

le 28/11/2025, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle du Conseil

municipal, Mairie), sous la présidence de Madame Annie SAGNES LAGRANGE.

Présents : Madame Annie SAGNES LAGRANGE, Madame Valérie Membres en exercice : 8.
MASSON BORDEROLLE, Monsieur Hervé MARCHAND, Monsieur Votants: 5.
Pierre SALIS, Madame Céline COUDERC.

Absents et excusés : Madame Florence MARQUE, Monsieur
Fabrice LE BOUCHER, Madame Laurence BALET.

Démission avant la séance: Monsieur patrice robert (actée par
le proces verbal du conseil municipal de la commune de
luz-saint-sauveur en date du 10 octobre 2025 et signifiée par
retour du mail de convocation du comité de direction le
02/12/2025).

La présidente fait état de l’atteinte du quorum avant de lister les membres excusés Madame
Florence MARQUE, Monsieur Fabrice LE BOUCHER.

Elle explique que Monsieur Patrice ROBERT a présenté sa démission à la commune et quitté le
conseil municipal et donc de fait, démissionné du Comité de direction de l’Office de tourisme.

La présidente précise que l’ordre du jour a été envoyé par mail et que le procès-verbal est posé
sur la table pour lecture par les membres présents avant le vote.

ORDRE DU JOUR

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE ~ SÉANCE PRÉCÉDENTE.
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DÉLIBÉRATIONS SOUMISES AU VOTE:

1. Bilan dactivité.
2. Modification des crédits alloués aux actions de promotion et d’impression (plan de promotion).
3. Gratification de fin d’année pour les salariés de droit privé.
4. Indemnité de maniement de fonds des régisseurs.

La Présidente soumet au vote du Comité de direction le procès-verbal de la séance précédente
dont un exemplaire imprimé est mis à disposition des membres présents.

Le procès-verbal du 15/07/2025 est adopté à 5 voix sur 5 (5 pour, O contre, O abstentions).

DÉLIBÉRKnONS

Bilan d’activité. (N° DE_07_2025)

La Présidente introduit la délibération en rappelant que le bilan d’activité est un document
obligatoire pour les structures subventionnées par la commune. Elle invite la Directrice à le présenter et les
membres à poser des questions sur ce dernier.

Des questions sont abordées notamment sur les actions de promotion, la taxe de séjour et les
nuitées. Après quelques modifications partagées et lues à haute voix, la Présidente soumet au vote à main
levée, le bilan d’activité d’après le projet de délibération qu’elle a en main.

Il est proposé au Comité de direction d’approuver le bilan d’activité 2023/2024 en annexe de la
délibération.

Délibération : adoptée.

Modification des crédits alloués aux actions de promotion et d’impression (plan de promotion).
(N° DE_08_2025)

Rappelant le principe de vote du plan de promotion, la Présidente invite la Directrice à expliquer
le contenu et les motifs du projet de délibération autorisant la Directrice à compléter le plan de promotion en
réalisant, dans la limite des crédits budgétaires déjà inscrits au budget par chapitre

- des impressions supplémentaires de divers supports de communication et d’information pour un montant
maximum de 3000€ HT,

- l’abonnement à une solution numérique de gestion et de diffusion d’itinéraires et d’informations touristiques
publiée sur le nouveau site internet pour un montant maximum annuel de 3000€ HT.

Des échanges ont lieu et les actions sont soumises au vote à main levée.

Délibération : adoptée.

Gratification de fin d’année pour les salariés de droit privé.

(N° DE_09_2025)

Considérant l’obligation du versement d’une prime de fin d’année ou de fin d’exercice à chaque
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salarié (e) de droit privé conformément aux dispositions de la convention collective nationale des organismes de
tourisme du 5 février 1996, étendue par arrêté du 6 décembre 1996 JORF 19 décembre 1996;

La Présidente propose, conformément aux modalités de calcul prévues par la délibération n°29
de l’exercice 2023 nommée Gratification de fin d’année 2023 pour les salariés de droit privé, que pour les
bénéficiaires, les montants bruts de la gratificaton de fin d’année de l’exercice 2025 soient ceux mentionnés
dans la délibération calculés sur les salaires de bases bruts du 01/12/24 au 30/11/25).

Section anonymisée pour la publication du procès-verbal (article 312-1 du Code des relations
entre Le public et Uadministration).

L’ensemble des gratifications brutes de fin d’année 2025 pour les salariés de droit privé sont
mises au vote du Comité de direction.

Délibération adoptée.

Indemnité de maniement de fonds des régisseurs.
(N° DE_10_2025)

Vu l’Arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée
aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du
cautionnement imposé à ces agents.

Vu le décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l’ordonnance n° 2022-408
du 23 mors 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses
dispositions relatives aux comptables publics;

La Présidente soumet au vote le versement de l’indemnité de maniement de fonds allouée aux
régisseurs pour l’année 2025, selon les dispositions légales en vigueur.

Section anonymisée pour la publication du procès-verbal (article 312-1 du Code des relations
entre Le public et L’administration).

Délibération adoptée.

La Présidente, Madame An nie SAGNES LAGRANGE, et les membres,
Au registre du Comité de Direction sont les signatures.

Office de tourisme de Luz-Saint-Sauveur
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EXTRAIT DU REGIS RE
DES DÉLI:ÉRATIO S

COMITÉ DE DIRECTION I OFFICE DE TOURISME DE LUZ-SAINT-SAUVEUR

DELIBÉRATION N° DE 01 2026

Le cinq mars deux mille vingt-six, à 13 heures 30, le Comité de direction convoqué par courriel le

27/02/2026, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle du Conseil
municipal, Mairie), sous la présidence de Madame Annie SAGNES LAGRANGE.

Présents : Madame Florence MARQUE, Madame Valérie MASSON Membres en exercice : 8.
BORDEROLLE, Monsieur Fabrice LE BOUCHER, Monsieur Hervé Votants : 5.
MARCHAND, Monsieur Jérôme LURIE. Pour: 5.

Contre : 0.
Sortie de la salle du Conseil municipal: Madame Annie SAGNES Abstention : 0.
LAGRANGE. Résuftat du vote : adoptée.

Absents et excusés : Monsieur Pierre SALIS, Madame Laurence
BALET, Madame Céline COUDERC, Madame Marie-Rose HAURINE,
Monsieur Laurent CAZAUX, Madame Angéline SOLÉ, Madame
Sylvie HONDELATTE.

OBJET : Compte Financier Unique 2025

—~

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu la délibération n°ML2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l’expérimentation du Compte Financier Unique
(CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l’année 2025;

Vu le Compte Financier Unique 2025
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Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la
présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et
produits afférents

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable.

Considérant les éléments suivants

Le Comité de direction présidé par Monsieur Hervé MARCHAND, vote et arrête les résultats définitifs tels
que résumés ci-dessus et donne pouvoir à l’ordonnateur pour prendre toutes mesures nécessaires à
l’exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus.
Monsieur Hervé MARCHAND, vice-président.

OFFICE DE TOURiSME
DE LUZ-SAINTSAUVFUR
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DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES TOTAL TOTAL
FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEM ENT INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES

Résultats
0,00 86243,55 0,00 36238,14 0,00 122481,69reportés

Opérations 474708,33 492491,50 8497,32 8243,66 483205,65 500735,16exercice
Total 474708,33 578735,05 8497,32 44481,80 483205,65 623216,85

Résultat de
104026,72 35984,48 140011,20

clôture
Restes à

0,00 0,00 19068,00 0,00 19068,00 0,00réaliser
Total cumulé 0,00 104026,72 19068,00 35984,48 19068,00 140011,20

Résultat 104026,72 16916,48 120943,20définitif
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ARRÊTÉ
SIGNATURES DU CFU

COMITÉ DE DIRECTION I OFFICE DE TOURISME DE LUZ-SAINT-SAUVEUR

ARRÊTÉ DE SIGNATURES DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025

Le cinq mars deux mille vingt-six, à 13 heures 30, le Comité de direction convoqué par courriel le
27/02/2026, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle du Conseil
municipal, Mairie), sous la présidence de Madame Annie SAGNES LAGRANGE.

Présents: Madame Florence MARQUE, Madame Valérie MASSON Membres en exercice: 8.
BORDEROLLE, Monsieur Fabrice LE BOUCHER, Monsieur Hervé Votants: 5.
MARCHAND, Monsieur Jérôme LURIE. Pour:5.

Contre: O.
Sortie de la salle du Conseil municipal : Madame Annie SAGNES Abstention : O.
LAG RANGE. Résultat du vote: adoptée.

Absents et excusés: Monsieur Pierre SALIS, Madame Laurence
BALET, Madame Céline COUDERC, Madame Marie-Rose HAURINE,
Monsieur Laurent CAZAUX, Madame Angéline SOLÉ, Madame
Sylvie HONDELATTE.

Considérant les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous,

Office de tourisme de Luz-Saint-Sauveur I République française Arrêté CFU 2025 I pi



le Compte financier unique présenté par Hervé MARCHAND et délibéré par l’assemblée délibérante réunie
en session ordinaire en Mairie de Luz-Saint-Sauveur les jour mois et an que dessus, est certifié exécutoire
par les membres présents:

NOM

MARQUE Florence

MASSON BORDEROLLE Valérie

LE BOUCHER Fabrice

MARCHAND Hervé

SALIS Pierre

BALET Laurence

COU DERC Céline

LU RIE Jérôme

HAURINE Marie-Rose

CAZAUX Laurent

SOLÉ Angéline

HONDELATTE Sylvie
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DÉPENSES RECETTES DÉPENSES RECETTES TOTAL TOTAL
FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT DÉPENSES RECETTES

Résultats
0,00 86243,55 0,00 36238,14 0,00 122481,69reportés

Opérations
474708,33 492491,50 8497,32 8243,66 483205,65 500735,16exercice

Total 474708,33 578735,05 8497,32 44481,80 483205,65 623216,85
Résultat de 104026,72 35984,48 140011,20clôture

Restes à
0,00 0,00 19068,00 0,00 19068,00 0,00réaliser

Total cumulé 0,00 104026,72 19068,00 35984,48 19068,00 140011,20
Résultat

104026,72 16916,48 120943,20définitif
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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIB’RATIONS

COMITÉ DE DIRECTION I OFFICE DE TOURISME DE LUZ-SAINT-SAUVEUR

DÉLIBÉRATION N° DE_02_2026

Le cinq mars deux mille vingt-six, à 13 heures 30, le Comité de direction convoqué par courriel le

27/02/2026, s’est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances (Salle du Conseil
municipal, Mairie), sous la présidence de Madame Annie SAGNES LAGRANGE.

Présents : Madame Annie SAGNES LAGRANGE, Madame Florence Membres en exercice: 8.
MARQUE, Madame Valérie MASSON BORDEROLLE, Monsieur Votants : 5.
Fabrice LE BOUCHER, Monsieur Hervé MARCHAND. Pour: 5.

Contre : 0.
Absents et excusés : Monsieur Pierre SALIS, Madame Laurence Abstention : 0.
BALET, Madame Céline COUDERC, Monsieur Jérôme LURIE, Résultat du vote : adoptée.
Madame Marie-Rose HAURINE, Monsieur Laurent CAZAUX,
Madame Angéline SOLÉ, Madame Sylvie HONDELATTE.

OBJET : Autorisation de dépenses d’investissement

PRÉAMBULE

II est mentionné dans le Code général des collectivités territoriales - article L1612-1 (modifié par Ordonnance
n°2025-526 du 12juin 2025 - art. 1):

« En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 15 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date,
l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les
dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les
crédits afférents au remboursement de la dette.

L ‘autorisation mentionnée à l’alinéa ci-dessus precise le montant et l’affectation des credits.
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Lorsque la section d’investissement ou la section de fonctionnement du budget comporte soit des outorisations de
progromme et des crédits de poiement, soit des outorisotions dengogement et des crédits de poiement, le moire ou le
président de l’ossemblée délibéronte peut, jusquà l’adoption du budget ou jusqu’à son règlement s’il n est pas odopté,
liquider et manda ter les dépenses d’investissement et les dépenses de fonctionnement correspondont oux outorisotions
ouvertes ou cours des exercices antérieurs, dons b limite d’un montant de crédits de paiement par chapitre égal au tiers
des autorisations ouvertes au cours de l’exercice précédent.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits ou budget lors de son adoption. Le comptable est en
droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dons les conditions ci-dessus. »

DÉLIBERATION:

La Présidente propose au Comité de direction de faire application de l’article L1612-1 du Code général des
collectivités territoriales afin de couvrir les dépenses d’investissement suivantes jusqu’au vote du budget
primitif de l’exercice en cours

- matériel informatique,
- mobilier.

Elle propose donc une ouverture anticipée de 4 086,15 crédits en section d’investissement sur l’exercice

2026 conformément au tableau ci-après.

Total des dépenses réelles d’investissement après déduction de la dette: 43 584,58

RAR 2024 reportés sur 2025: 27 240,00

Crédits ouverts au budget de l’exercice 2025 après déduction des RAR: 16 344,58

Plafond d’ouverture anticipée de crédits sur 2026 affectés au chapitre 21
408615

(25% des crédits ouverts):

Le Comité de direction réuni et présidé par Mme Annie SAGNES LAGRANGE, présidente, vote et arrête
l’ouverture anticipée de crédits en section d’investissement telle que détaillée ci-dessus et donne pouvoir
à l’ordonnateur pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Ainsi fait et délibéré, les jour mois et an que dessus.
Madame Annie SAGNES LAGRANGE, Présidente.
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